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AVANT-PROJE-T D'ORGANISATION MILITAIRE SUISSE. (Fin.)
Si l'on veut faire dans ce sens des progres sur Pötal de choses actuel il est

necessaire de prendre des mesures pour que les chevaux deslinös ä Partillerie et aux
voitures de guerre puissent ölre foumis plus promptement. Lorsqu'une balterie
est convoquee, eile ne possöde pas encore un seul de ses chevaux el l'on perd
d'aulant plus de temps et de peine ä se les procurer que la conlröe a ete soumise
ä plus de requisitions antörieures. Aussi proposons-nous dans le projet de donner
une plus grande mobilile aux corps ayant besoin de chevaux en stipulant que lors
d'une mise sur pied imminente les chevaux seront requis et dösignös d'avance
de maniöre ä ce qu'ils restent en la possession de leurs proprietaires jusqu'au
moment de la mise sur pied, mais ne peuvent plus ölre vendus par ces derniers.
Cette mesure a non-seulement Pavanlage d'accroilre considerablement la faculte
de mobiliser les troupes, mais encore celui de fournir un moyen de se passer de
Pinterdiction de la sortie des chevaux, qui souvent indispose les Etats voisins au
moment oü l'on a le plus besoin de leurs bons offices de libre circulation.

Munitions.

En ce qui concerne les munitions on a pu se convaincre que 400 ötoupilles par
piöce pour les batteries ambulantes et Partillerie complementaire sont parfaitement
süffisantes pour nos besoins, et que ce chiflre est möme exagörö parce qu'on ne
peut guöre pjövoir une campagne dans laquelle chacun de nos canons tire 400
coups.

Nous devons avoir actuellement ä la suite de chaque piöce:

Elite, Reserve,
pieces de 4 liv. pieces de 4 liv. pieces de 8 liv.

En ligne de bataille 204 184 133
Dans le parc 54 72 48
Restant en depöt 142 144 219

Total, 400 400 400

Si nous comparons ces chiffres ä ceux qui reprösentent les munitions des
principales artilleries etrangöres, nous trouvons que Partillerie prussienne a maintenu
depuis la campagne de 1866 la quantitö de munitions qu'elle possödait auparavant
pour les balteries, mais qu'elle a nolablement augmeutö les munilions röservees
dans le parc. Chaque piece dispose des munitions suivantes:

Canons rayes de 4 liv. Canons rayes de 6 liv.
Dans la batterie 156 120 coups.
Dans le parc 112 109 »
Elle n'en avait pröeedemment que (70) (98) »

L'artillerie autrichienne a

Total, 268

Canons rayes de 4 liv.
156

79
81

40

Dans la batterie
Dans le parc des corps d'armee
Dans le parc de l'armee
Dans le parc de röserve des munitions

Total des munitions mobiles, 356
L'artillerie francaise compte pour chaque

Canon raye de 4 liv.
Dans la balterie 240
Dans le parc de la division 96
Dans le grand parc 96

229 coups.

Canons rayes de 8 liv.
128 coups.

64 »
68 >»

34 »

294 coups.

Canon raye de 12 liv.
186 coups.

81 »>

81 »

Total, 432 348 coups.
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En comparant nos munitions avec Celles de l'artillerie des trois Etats ci-dessus

indiquös, nous trouvons que la quantitö des munitions accompagnant immödiate-
ment les piöces des deux calibres surpasse celle des munitions que les batteries
prussiennes et les batteries autrichiennes ont ä leur disposition, mais qu'elles
n'alteint pas celle des munitions dont l'artillerie francaise se fait accompagner.
Les munitions confiees au parc ne representent chez nous, au contraire, que la
moiliö de Celles que les trains mobiles des autres armöes tiennent en reserve.
Cela s'explique par le fait que de grandes armees ayant essentiellement un caractöre

offensif el pouvant par consöquent se trouver ä une grande distance de leurs
depöts, sont obligees de trainer apres elles une quantitö plus considörable de
munitions que l'armee suisse, qui probablement ne sera jamais appelee ä faire la

guerre loin de nos fronliöres et ne sera jamais embarrassee, avec les moyens de
communicalion acluels, pour remplacer en temps opportun les munitions qu'elle
aura consommees.

Les expöriences faites dans la derniöre guerre nous rassurent d'ailleurs sur la

quantitö de munilions dont peuvent disposer nos batteries.

Le nombre des coups tires dans une journee de combat a öte en moyenne le
suivant:

Par piece. En maximum.
Canons rayös autrichiens de 4 liv. et de 8 liv.

ensemble ä Kcenigsgraetz 69 —
Canons de 4 liv. ä Custozza 43 —
Canons de 4 liv. dans lous les combats et dans

toutes les batailles de l'armöe du nord

Canons rayös autrichiens de 8 liv. dans tous
les combats de l'armee du nord

Canons de 8 liv. ä Custozza
Canons prussiens de 4 liv., Ire armöe

Id. 4 liv., Ile armöe
Id. 4 liv., armöe du Main
Id. 6 liv., Ire armöe
Id. 6 liv., II« armöe
Id. 6 liv., armöe du Main

Dans la campagne d'Ilalie en 1859, les 472 canons autrichiens qui ont pris
part au feu n'onl tire en moyenne que 52 coups par piece, et le maximum des

coups tires a öle de 87 dans une batlerie de 6 livres.
Nous n'avons donc pas de motifs de proposer un changement dans la reserve

de munitions de nos batteries de campagne et par consöquent dans la composition
de leurs attelages.

Le nombre des coups en reserve pour chaque canon de position n'ötait que de
150 d'apres la loi de 1851. Cette reserve esl evidemment trop faible, ne fut-ce
dejä que parce que le feu de ces pieces coromence ä une distance plus considörable
et doit par consöquent ölre soutenu plus longtemps. II faut en tout cas exiger un
minimum de 200 coups par piöce. La quantitö moyenne des munitions des armes
portatives doit aussi ötre augmentee.

On ne voit pas pourquoi les carabiniers auraient actuellement plus de munitions
que les autres soldats de Pinfanterie; aussi le projet a-t-il admis le chiffre de
200 carlouches par arme, chaque homme en porlant 80 dans sa poche el dans
son havre-sac.

D'apres les relevös qui ont ötö faits en Prusse, chaque homme de l'infanterie
n'a employö en moyenne que 7 cartouches dans la campagne de 1866, les cavaliers

5, et le maximum des coups tires par un fantassin n'a ete que de 23. Bien

118 can..de 4 liv .217 £i Koenigs¬

graetz.

77
57
87 99
44 80
89 114
50 —
24 —
51 —
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qu'on n'ait rien ä ajouter ä l'exactitude de ces chiffres, on ne peut en tirer une
consöquence pour notre armöe, parce que les combats se sont livrös partout contre
des soldats armes de fusils se chargeant par la culasse et qu'avec Pextröme
diseipline des troupes prussiennes on a pu empöcher la consoramation inutile de
munitions, ce qui ne sera jamais le cas chez nous dans la möme mesure.

Möme en Prusse, du reste, on a eleve de 60 ä 80 le nombre de cartouches
que le soldat doit porter sur lui, et en France on l'a eleve ä 99.
- Le chiflre de 80 cartouches parait donc ötre choisi de maniöre ä ötre süffisant,
sans charger le soldat outre mesure.

Les chiffres suivants indiquent le nombre des carlouches que les Prussiens ont
dans leurs caissons pour chaque soldat et de Celles qu'ils avaient avant la campagne
de 1866:

Actuellement. Avant la campagne
de 1866.

Dans les caissons de bataillons 18 21 */a
Dans les 4 parcs d'inlanterie des corps d'armee 71J/2 82 */s

Total, 89V7 1Ö4~
Munitions que le soldat porte sur lui 80 60

169*/, 164 cart.
On n'a donc pas, pour ainsi dire, modifiö le nombre des carlouches mises ä la

disposition de chaque soldat.

En France, on comptait auparavant 108 coups seulement par arme; le soldat
portait la moitie des cartouches et l'autre moitiö ötait mise en röserve dans les
caissons des batteries et du parc.

Comme on a doublö le nombre des cartouches que doit porter le soldat (99
coups) le total ci-dessus doit aussi ötre double.

Pour les dragons, les troupes du gönie et l'artillerie de parc on a aussi öleve ä

80 le nombre des cartouches ä donner ä chaque soldat.

Organisation des Transports par chemins de fer en temps de guerre.

Les puissances qui nous entourent ayant donne une grande importance aux
considörations militaires dans la construetion de leurs voies ferrees, et les transports

de troupes par chemins de fer ayant ötö fröquemment utilisös dans les guerres
röcentes pour concentrer le plus tot possible l'armöe sur le champ de bataille, en

un mot les chemins de fer ayant ete organisös comme moyen d'influer sur Pissue
des guerres, nous ne pouvons pas differer plus longtemps l'organisation du service
de nos voies ferrees suisses pour les besoins militaires. L'heureuse issue d'une

guerre peut dependre du plus ou moins de rapidite avec laquelle l'une des deux
parties belligerantes a reuni et mis son armee en ligne de bataille, de sorte qu'il
est trös imporlant de ne pas ajourner les mesures ä prendre pour le transport de

grands corps de troupes.
La prescription fedörale actuelle sur l'semploi des chemins de fer pour les transports

militaires (röglement special) n'est süffisante que pour les transports de

troupes et de materiel de guerre en temps de paix et certains Iransports speciaux
en temps de guerre. II est necessaire de prendre des mesures beaucoup plus larges

pour le cas oü l'armee entiere devrait ötre mise sur pied et mobilisee.

L'organisation ä eröer ä cet effet doit avant tout ecarter Pinconvenienl de la

division de notre röseau de voies ferrees en un nombre considörable d'enlreprises
independantes; eile doit avoir pour but d'elablir de l'unite dans Pensemble de

Pexploitation, de constater le droit de la Confederalion de disposer de tout le röseau

et de tout le materiel d'exploitation, enfin de placer le service des voies ferrees

sous les ordres du commandant en chef de l'armee en temps de guerre. Or, les
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propositions faites jusqu'ä ce jour par les sociölös de chemins de fer suisses pour
l'organisation de Pexploitation en temps de guerre ne remplissent pas tout ä fait
les conditions que nous venons d'indiquer. Le projet a du en consequence formuler
de plus grandes exigences quant ä la centralisation militaire de Pexploitation. II
laisse toutefois subsister l'organisation acluelle du personnel en temps de paix —
sauf la diversitö des directions — afin d'apporter le moins possible de trouble dans

une exploitalion si compliquöe.
On ne peut obtenir un service rögulier pour les transports en temps de guerre

si l'on n'a pas, pendant la paix, fait des preparatifs et des exercices. Les personnes
qui, lors d'une mise sur pied de troupes, ont la responsabilite des mesures ä

prendre, doivent avoir, durant la paix, l'occasion de se familiariser avec leur
service. Aussi proposons-nous qu'une division spöciale de l'ötat-major soit affectee
ä Pexploitation militaire des voies ferröes et que le personnel des chemins de fer
soit jusqu'ä un certain point incorporö dans l'armee en ce sens qu'on reclamera
ses Services ä tilre de devoir militaire.

Le service de la deslruclion et du rötablissement des lignes, distinct de celui
du transport, rentre par sa nature dans les attributions des troupes du genie; en

consequence, les compagnies mobiles qui en seront chargees sont allribuöes au

corps du gönie, soit pour l'instruction, soit pour le service lui-möme.
Sur tous les points principaux, le projet de loi coincide parfaitement avec

le projet qui a ötö elabore en 1862 entre les dölöguös du Döparlement militaire
et les compagnies de chemins de fer. Nous nous en reförons ä cel egard au rapport
tres dölaillö qui a ötö prepare par cette conförence et soumis au Conseil federal.
Les differences essentielles sont les suivantes:

Le projet de loi fait nommer le chef de Pexploitation des chemins de fer par
le Conseil federal, tandis que le projet de Convention prövoyait la nomination de

trois dölöguös par une « Commission preconsultalive » composöe de reprösentants
des diverses compagnies de chemins de fer. Ces trois dölöguös devaient dösigner
au general le chef de Pexploitalion.

Nous avons cru devoir faire abstraction de ce droit de presentation des

compagnies eu ögard ä la position supörieure qu'occupera le chef de Pexploitation.
Les fonctions de cet officier seront des plus importantes de toutes Celles qui pour-
ront ötre confiees ä un homme dans toute l'organisation de l'armee; c'est de son
habilete que dependra en grande partie l'issue des opörations militaires. C'est

pourquoi l'autorite militaire supörieure doit avoir la main libre dans son choix,
d'autant plus que celui qui sera nommö doit possöder la confiance pleine et entiere
du general en chef, auquel est conförö le droit absolu de nomination pour tout ce
qui concerne le personnel de l'armee. II nomme (art. 129 de l'organisation militaire)

les commandants en chef du genie, de Parlillerie et de la cavalerie, les
commandants des corps d'armee, des divisions, des brigades. el ses adjudants-
genöraux. En prösence de cette plönitude de pouvoirs, parfaitement justifiöe par
la responsabilite qui en est la consequence, il parait d'autant moins ä propos
de limiter, pour la nomination du chef de Pexploitation des chemins de fer, le
Conseil federal ou, le cas öcheant, le general en chef, qu'il a le plus grand inlöröt
ä trouver l'homme capable de remplir ces fonctions et qu'ä cet effet il consultera
volontiers les compagnies, mais sans vouloir se laisser influencer daus son choix par
la presentation formelle d'un candidat.

Du reste, le projet de loi n'est point en realilö trop diflerent du projet de
Convention, car il est evident que le choix du chef de Pexploitation tombera toujours
sur l'un des directeurs des compagnies de chemins de fer.

Le projet de 1862 a echoue surlout ä cause de la disposition relative ä la

responsabilite que devait prendre la Confederalion vis-ä-vis des compagnies de
chemins de fer.
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D'aprös ce projet, la Confödöration aurail du, toutes les fois que Pexploitation
des lignes par Pautorite militaire aurait ötö decidee, garantir aux compagnies un
produit net de Yannee entiere ögal au produit net de Pannöe precedente.

Les autoritös n'ont pas consenli ä donner une garanlie aussi complete, de sorte
que Paffaire en est reslee lä jusqu'ä ce qu'une nouvelle Conference, qui a eu lieu
le 27 juillet 1866, eut decidö d'ölaborer un nouveau projet sur les bases de celui
de 1862, mais en laissant de cöte la question des indemnites, pour laquelle on
s'en röförait aux dispositions legales en vigueur, ce que fait aussi le projet de loi.

Organisation du corps des telegraphistes.
Les tölegraphes sont, comme les voies ferrees, un element de la tactique militaire

dont nous ne devons pas moins profiter que les Elats qui nous entourent.
Le röseau tölegraphique actuel devra ötre complölö par un certain nombre de

nouvelles lignes pour mainlenir le quartier-general en communicalion constante
avec les diverses parties de l'armee. La consiruction et le service de ces lignes
exigent la formation d'un corps mobile bien equipe, compose d'une section
d'ouvriers, d'une section de tölegraphisles et d'une troisieme seclion chargee des

transports.
Pour ce service, il est egalement necessaire qu'on se prepare et s'exerce en

temps de paix, et il est non moins indispensable qu'on se procure et qu'on tienne
pröt le matöriel. Le posle des lölegraphistes de campagne sera, dans un cas sörieux,
aussi penible et aussi perilleux que celui de tout autre corps. Nous considörons
donc comme necessaire une Organisation militaire de ce service, de maniöre que
le general en chef puisse, en cas de guerre, disposer d'un corps de tölegraphisles
de campagne bien prepare pendant la paix, muni de tout son materiel, place sur
le möme pied que les autres corps et sous une direction unique.

FONCTIONNAIRES MILITAIRES.

Nous nous bornerons ä faire observer ici que nous avons laisse de cötö dans le
projet le chapitre de la loi acluelle qui se rapporte aux autoritös fedörales et aux
altribulions militaires de l'Assemblee födörale, du Conseil federal et du Depar-
ment militaire. Ces prescriptions ue renlrent pas dans une loi sur l'organisation
militaire; elles appartiennent soit ä la Constitution fedörale, soit ä la loi sur
l'organisation du Conseil federal, d'oü elles onl sie prises pour etre insörees textuelle-
ment dans la loi militaire actuelle.

En ce qui concerne les fonctionnaires militaires proprement dits, le projet cree
la place d'inspecteur de Pinfanlerie, devenue nöcessaire par suite de la centralisation

de Pinslruclion. Avec le Systeme actuel, d'apres lequel l'instruction de
Pinfanlerie incombail aux Cantons," les inspecteurs de Pinfanlerie etaient charges
de surveiller celte instruction et d'inspecler les cours. Dorenavanl ce sont les

commandants de brigade et de division qui auront ä remplir cette täche dans les

cours de röpötition, et Pinspecteur de Pinfanterie aura la position qu'ont prise
jusqu'ä prösent les inspecteurs des armes speciales.

Cet inspecteur est Porgane du Departement militaire pour tout ce qui concerne
Pinfanlerie; il doit en particulier preparer et surveiller Pexeculion des difförentes
lois relatives- ä celle arme, faire des propositions et donner son preavis sur les

modificalions ä apporter, soit ä ces lois, soit aux reglements. II doit en outre
inspecter les ecoles de recrues de Pinfanlerie et prendre la direction et la

surveillance des autres inspeclions. II prend donc la position qu'avait jusqu'ä prösent

Padjoint pour le personnel, dont le projet reparlil les fonctions entre l'instructeur
en chef et Pinspecteur de Pinfanlerie. Ce nouvel etat de choses sera rögle par les

mesures d'execution.

L'etat-major general, dont les dispositions et l'effectif se trouvaient placös
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ögalement sous la surveillance de l'adjoint, chargö aussi de l'instruction ä donner
ä ce corps, ressortira directement du Döpartement militaire

Dans l'organisation militaire actuelle il est fait menlion du commandement en
chef de l'armee fedörale, au chapitre relatif aux fonctionnaires militaires. Nous

croyons que ces dispositions doivent ötre renvoyees au chapitre traitant de

l'organisation.

Les altributions du general en chef ont ete augmentees sous deux rapports:
on lui donne le droit de nommer le chef de l'etat-major general, qui, plus que
toute autre personne dans l'armee, doit posseder sa confiance pleine et enliöre.
Dös que, pour un motif semblable, on attribue au general en chef la nomination
de tous les commandants des corps combinös, il est toul naturel de le charger aussi
du choix de cet officier superieur.

En outre du droit de relever de leurs fonctions les officiers incapables, le gönöral
en chef a la facultö de les remplacer en choisissant ä cet effet des officiers des

corps de troupes places sous ses ordres, ce qui est absolument indispensable pour
que le service en campagne n'ait pas ä souffrir des retards qu'apporteraienl les
nominalions par les autoritös cantonales.

Comparaison des frais d'instruction d'apres la loi actuelle et le projet.
On peut au moyen des calculs ci-dessous, basös sur les prineipes suivants, se

rendre compte de la portee finaneiöre du projet par rapport ä la loi acluelle:
1° L'effectif reel de Pinfanlerie esl celui du 1er janvier 1868, avec döduetion

de 15 °/0 pour les hommes qui ne prennent pas part ä l'inslruction.
2° Pour toutes les autres armes on a pris l'effectif reglementaire complet.
3° On a compris dans les depenses pour chaque jour de service tous les frais ä

l'exception de ceux qui se rapporlent au personnel de l'instruction.
4° Les depenses relatives ä Pinstruclion de Pinfanterie sont calculees ä fr. 1 60

pour les ecoles de recrues et ä fr. 1 80 pour les cours de repetition.
5° Les depenses pour les autres armes sont Celles qui resultent des comptes

de Pannöe 1867.

I. Infanterie. — a) Loi de 1850.
Loi de 1850. Projet.' Fr. Fr.

4133 recrues de chasseurs ä 37 jours 152,921
jours, et 8267 recrues de fusiliers ä 30 jours
248,010 jours ä fr. 1 60 641,490

Cours de röpötition une fois lous les deux ans:

Troupe: Elite, chaque annee 30,000 hommes
pendant 9 jours 270,000 jours, et reserve,
chaque annee 16,500 hommes pendant 6 jours

99,000 jours ä fr. 1 80 664,200
Cadres: Elite, chaque annee 7100 hommes pendant

6 jours 42,600 jours, el reserve, chaque
annee 3428 hommes pendant 2 jours 6856
jours 148,368

b) Projet de loi.

12,400 recrues pendant 36 jours 446,400 jours 714,240
Cours de röpötition, chaque annee:
Troupe, ölite 45,700 hommes pendant 8 jours 658,000
Cadres, reserve 4392 hommes pendant 8 jours 105,408

1,454,058 1,477,648
Difference, fr. 23,590.
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II. Carabiniers. — a) Loi actuelle.
1° Instruction pröparatoire, 980 hommes pendant

6 jours, ä fr. 1 50 8,820
2° Recrues, 980 hommes pendant 37 jours, ä fr. 3 108,810
3° Cours de repetition :

Elite, 2450 hommes pendant 12 jours, ä fr. 3;
reserve, 1295 hommes pendant 8 jours, ä fr. 3 119,280

b) Projet.
1° Recrues, 1200 hommes pendant 56 jours, ä fr. 3 129,600
2° Cours de röpötition: Elite, 4950 hommes pendant

8 jours, ä fr. 3; cadres de la reserve, 495 hommes

pendant 8 jours, ä fr. 3 50 124,740
237,010 254,340

Difference, fr. 17,330.
III. Cavalerie. — a) Loi de 1850.

1° Instruction pröparatoire, 387 hommes pendant
6 jours, ä fr. 1 50 3,983

2° Recrues,387hommespendant44jours.afr. 10 170,280
3° Cours de röpötition : Elite, 1694 dragons

pendant 8 jours, ä fr. 8 50; 240 guides pendant 6 jours,
ä fr. 8 50 ; röserve, dragons et guides, 932 hommes
pendant 1 jour, ä fr. 8 50 135,507

b) Projet.
1° Recrues : Dragons, 444 hommes pendant 57

jours, ä fr. 10 253,080
Guides, 77 hommes pendant 45 jours, ä fr. 10 52,510
2° Cours de röpötition: 2606 hommes pendant

8 jours, ä fr. 8 50 177,208

309,770 462,798
Difförence, fr. 153,028.

IV. Artillerie — a) Loi de 1850.
1° Recrues: Instruction pröparatoire, 1300 hommes

pendant 6 jours, ä fr. 1 50 11,700
1300 hommes pendant 44 jours, ä fr. 5 50 314,600
2° Cours de repetition : Elite, 3252 hommes

pendant 14 jours, ä fr. 5 90 ; Reserve, 2124 hommes
pendant 8 jours, ä fr. 5 90 368,868

b. Projet.
1 ° Recrues : 1400 hommes pendant 50 jours, ä

fr. 5 50 385,000
2° Cours de röpötition: Elite, 2888 hommes pendant

14 jours, k fr. 5 90; röserve, 2888 hommes
pendant 8 jours, ä fr. 5 90 374,862

695,168 759,862
Difference, fr. 64,694.

V. Genie. — a) Loi de \ 850.
1° Recrues: Instruction pröparatoire, 180 hommes

pendant 6 jours, ä fr. 1 50 1,620
180 hommes pendant 44 jours, ä fr. 4 20 33,264
2° Cours de röpötition: EHte, 450 hommes

pendant 14 jours, ä fr. 3 30; röserve, 300 hommes
pendant 8 jours, ä fr. 3 30 28,710
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b) Projet.
1° Recrues: 325 hommes pendant 50 jours, ä

fr. 4 20 68,250
2° Cours de repetition : Elite, 690 hommes pendant

14 jours, ä fr. 3 30; röserve, 690 hommes

pendant 8 jours, ä fr. 3 30 52,371

63,594 120,621
Difference, fr. 57,027.

VI. Ecole centrale et rassemblements de troupes.
Les depenses occasionnees par Pecole centrale se sont ölevöes en 1866 ä

fr. 191,464 53
II faul ajouter ä ce chiffre les döpenses faites sur d'autres

rubriques du budget pour los armes speciales, savoir:
Ecoles de recrues d'artillerie, prolongee d'une semaine par

l'öcole centrale « 8,342 97
Cours de röpötition de la cavalerie, 8 jours de service de plus » 19,171 90
Cours de repetition de carabiniers, 8 jours de service de plus » 4,923 90

Total, fr. 223,903 10
Si l'on deduit de cette somme:
a) Les frais de la partie thöorique de Pecole, soit fr. 50,000
b) Les frais du cours pour les cadres de l'artillerie,

combinö avec l'öcole centrale, soit ...» 32,000

» 82,000 —

on trouve que les depenses annuelles de l'öcole d'application
s'ölöventä fr. 141,903 10

Le rassemblement de troupes qui a lieu tous les deux ans occasionne les

depenses suivanles:

a) Sommes portees au budget fr. 300,000
b) Frais non compris dans le chiffre ci-dessus et concernant des

armes spöciales appelees ä prendre part au rassemblement. » 86,000

Total, fr. 386,000
Ce qui fait par annee, » 193.000

Les depenses annuelles pour les rassemblements de troupes et pour l'öcole
centrale s'elevent donc ä :

a) Rassemblement de troupes fr. 193,000
b) Ecole centrale et d'application » 142,000

Total, fr. 335,000
A ces deux ecoles le projet substitue un exercice de division ayant lieu toutes

les annees et auquel doivent prendre part:
9 bataillons d'infanterie,
2 » de carabiniers,
2 batteries attelees,
1 compagnie de guides,
2 escadrons de dragons.

En admettant que cet exercice dure 10 jours (non compris les jours d'enlree
et de sortie) les frais sont övalues ä fr. 300,000, de sorte que nous obliendrions
par rapport aux depenses actuelles une economie de fr. 35,000.

Cette somme peut ölre appliquee aux exercices de brigade qui doivent avoir
lieu une fois tous les deux ans lors des cours de röpötition des bataillons de
l'infanterie et ä l'occasion desquels la Confederation supportera en tout cas les de-
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penses concernant les ötats-majors et les indemnitös aux propriötaires du terrain.
Si l'on appelle chaque annöe 2 bataillons sur 30 ä prendre part ä ces exercices,
la Confederalion devra subventionner 15 cours de ce genre, el ä cet effet il lui
suffira amplement de fr. 30,000, soit de fr. 2000 par bataillon, de sorte que les
frais de Pinslruclion pour les corps concentrös sont les mömes d'apres le projet
qu'avec la loi actuelle.

Depenses concernant les instrueteurs.
Les cantons ont, pendant les cinq dernieres annöes, paye les sommes suivantes

comme honoraires ä leurs instrueteurs:
a) en 1863 fr. 281,318,
b) » 1864 >» 285,686,
c) » 1865 » 289,750,
d) » 1866 »> 274,472,
e) » 1867 >» 286,064.

Si, comme le projet le prevoit, la Confederation secharge des frais de l'instruction,

ces frais seront les suivants: II faudra pour chacun des 9 arrondissemenls
d'instruction: 1 instrueteur-chef, 1 instrueteur de Ire classe, 6 instrueteurs de II"
et de III6 classe.

En fixant ä fr. 5000 les appointemenls de Pinstructeur-chef, ä fr. 3500-4000
ceux de Pinstructeur de Ire classe et ä fr. 2500 en moyenne ceux des autres
instrueteurs, on arrive au chiffre de fr. 20,000 pour chaque arrondissement, soit
de fr. 180,000 pour l'ensemble, ä la charge de la Confederation, tandis que les
cantons seront decharges d'une depense de fr. 285,000. II y aurait donc lä une
economie reelle de fr. 105,000.

Les döpenses relatives ä l'instruciion se repartissent comme suit:
A. Depenses enplus ü lu charge de la Confederation.

1° Instruction des carabiniers fr. 17,320
2° » de la cavalerie » 153,028
3° » de Partillerie » 64,694
4° » du gönie » 57,027
5° Instrueteurs de Pinfanlerie » 180,000
6° Localion de chevaux pour les öcoles du train de parc » 34,000

fr. 506,069
B. Depenses en moins pour les Cantons.

1° Instrueteurs fr. 280,000
2° Instruction pröparatoire pour les armes speciales » 26,000
3° Location de chevaux pour les öcoles du train

de Parc • » 34,000 fr 340,000
Dont ä deduire:

Depenses en plus ä la charge des Cantons.
Instruction de l'infanterie » 24,000
Depenses en moins pour les Cantons fr. 316,000
Les döpenses pour l'instruction des officiers n'ont pas öte comprises dans le

chiffre ci-dessus parce qu'elles resleront d'aprös le projet ä peu de choses pres ce
qu'elles sont avec la loi en vigueur, surtoul pour ce qui concerne les officiers
d'infanlerie. En röduisant d'un quart le nombre de ces derniers, on pourra couvrir
avec les döpenses actuelles des deux öcoles d'aspiranls officiers les frais que prevoit
le projet, möme pur le cas oü l'on serait oblige d'augmenter plus tard la duree
des öcoles d'officiers.

On trouve dans les döpenses pour la partie thöorique de l'öcole centrale Pequi-
valant des sommes qu'exigera l'instruction des officiers des etats-majors d'infanterie.

Berne, le 1er novembre 1868. Le Departement militaire federal.

LAUSANNE. — IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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